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Point 4.12.4 de l’ordre du jour  

Remboursement de l’acompte Ecricome 

 

 

EXPOSE DES MOTIFS:  
 

Les candidats admis au PGE de l’EM Strasbourg via le concours Ecricom doivent s’acquitter d’un acompte 

de 800 €. Si un candidat se désiste, l’acompte ne lui est en principe pas remboursé, sauf cas  

exceptionnel : 

 

•  cas de maladie de l'étudiant admis l'obligeant à rester proche de sa famille et d'un centre de soins 

(médecin, hôpital, etc.). 

•  cas de maladie d’une personne dans l’entourage proche de l’étudiant, l'obligeant à rester à 

proximité du malade pour lui apporter des soins. 

•  cas de difficultés financières survenues après admission au concours obligeant l’étudiant admis à 

renoncer à son choix. 

 

Pour faire une demande de remboursement, l’étudiant envoie un dossier au service Bourses & Actions 

sociales, comprenant un courrier exposant sa situation ainsi que des pièces justificatives. 

La demande est ensuite instruite par le CODIR. 

 

 

Nom  Motif 

R. Cas de difficultés financières survenues après son 

admission au concours l’obligeant à renoncer à 

son choix d’intégrer l’EM Strasbourg. 

E. Cas de difficultés financières survenues après son 

admission au concours l’obligeant à renoncer à 

son choix d’intégrer l’EM Strasbourg. 

C. Cas de maladie l’obligeant à rester proche de sa 

famille et d’un centre de soins (médecin, hôpital). 
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